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Intérêt à agir d'une commune limitrophe contre une décision de lotir  

Une commune limitrophe peut-elle exercer un recours contre une décision de lotir ?

 [1]

Oui dès lors que le projet de lotissement est situé en limite des territoires des deux communes.

Une commune immédiatement limitrophe d'un projet de lotissement  est  directement concernée par cette
implantation et a donc un intérêt à agir contre la décision de lotir. Tel est notamment le cas lorsque le projet de
lotissement est  longé et desservi par un chemin  qui est une propriété mitoyenne des deux communes.

Cour administrative d'appel de Lyon, 11 mai 2010, NÂ° 08LY02056

[1] Photo : © Anna Karwowska

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 2/2

#nb1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022232837&fastReqId=2075347267&fastPos=1
#nh1
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1366

